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SITUATION DU TERRITOIRE

Périmètre de la restitution :

● Montélimar Agglo

● CC Dieulefit pays de Bourdeaux

● CC Enclave des Papes Pays de Grignan

● CC Drôme Sud Provence
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SITUATION DU TERRITOIRE – EN QUELQUES CHIFFRES

EPCI-FP du territoire NB communes 
Drômoises

Population Superficie- km²

Total 77 129 184 1220

     Montélimar Agglo 27 66 900 381

     CC DB 21 9 400 370

     CC EPPG 15 9 384 180

     CC DSP 14 43 500 289

Part du territoire 21 % 25 % 19 %

Drôme 363 508 000 6530

Un territoire mixte urbain - rural
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SITUATION DU TERRITOIRE – LES BASSINS VERSANTS

Un territoire situé sur plusieurs bassins 
versants :

● BV du Roubion Jabron (47 communes)
● BV de la Berre (23 communes)
● BV du Lez (16 communes)
● BV de l’Eygues (2 communes)
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SITUATION DU TERRITOIRE – LES SAGES

Un territoire couvert par 1 SAGE :

● SAGE du Lez

  et un contrat de rivière :

● Roubion Jabron
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SITUATION DU TERRITOIRE – AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Un territoire couvert par plusieurs structures en 
charge de l’aménagement du territoire :

● SCOT Rhône Provence Baronnies 

● Communes hors Agglo compétentes pour les PLU 
et cartes communales 

● Montélimar Agglo : compétence prise en 2017, 
PLUi en cours d’élaboration

● PNR des Baronnies pour 5 communes
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ENJEU

QUANTITATIF
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SITUATION DU TERRITOIRE

Un territoire avec des enjeux quantitatifs plus ou moins 
marqués :

● Bassin du Lez : objectif – 20% de prélèvements sur 
tous les usages

● Bassin du Roubion Jabron : équilibre précaire – gel 
des niveaux de prélèvements

● Bassin de la Berre : équilibre

● Molasse Miocène du Comtat : mauvais état quantitatif 
- ressource stratégique AEP

● Rhône et ses alluvions

→ été 2022 : des situations critiques pour l’AEP pour 
certains services 
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SITUATION DU TERRITOIRE

● Alimentation en eau potable par des sources et/ou des forages ± sensibles à l’étiage

● Zone de montagne : Sécurisation et maillages difficiles, captages parfois difficiles d’accès

● Des Plans de Gestion des Ressources en Eau pour atteindre les objectifs de retour à l’équilibre : 
➢ Lez – Actions eau potable

➢ Rendements réglementaires, réalisation des SDAEP, comptages...
➢ Substitutions vers d’autres ressources (Miocène, Rhône)

➢ Roubion Jabron – Actions Eau potable :
➢ Rendement cible mini 70 % et objectif d’ILP
➢ Connaissance patrimoniale (ICGP mini 70 pts), amélioration des comptages, 
➢ Lutte contre les fuites
➢ Solliciter les ressources les moins impactantes durant la période d’étiage

➢ Berre : absence de PGRE 
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SITUATION DU TERRITOIRE

● Perspectives d’évolution : 

➢ Augmentation de la population et des activités économiques (SCoT et PLUi Montélimar en cours 
d’élaboration)

➢ Amélioration des comptages (connaissance renforcée)

➢ Projets de substitution de ressources AEP (molasse miocène du comtat, Rhône et ses alluvions…)

➢ Etudes des capacités de production des calcaires barrémo-bédoulien (Montélimar-Francillon et 
Valdaine)

➢ PGRE sur le BV Berre et ses affluents ? Pilote à définir

→ enjeux forts de sécurisation de l’alimentation en eau potable et de réduction des 
prélèvements sur les ressources superficielles (hors Rhône) 
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ENJEU QUANTITATIF

➢ Etablir des bilans Besoins-Ressources 

➢ Renforcer le rôle des acteurs de l’eau potable dans l’élaboration des documents 
d’urbanisme et d’aménagement (ScoT, PLUi et PLU..)

➢ Poursuivre les économies d’eau

➢ Caractériser la vulnérabilité des ressources en eau vis-à-vis du changement climatique

Actions prioritaires sur le territoire
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ENJEU QUANTITATIF

Établir des bilans Besoins-Ressources intégrant le changement climatique et la sécurisation 
de l’approvisionnement en eau potable

Périmètres Porteur Finalités Cadre de réalisation

Bassins versants, 
masses d’eau

Syndicat ou 
regroupement

Impact des prélèvements sur les 
ressources et milieux aquatiques

Etude spécifique

Bassins de vie SCoT, 
collectivités en 
charge des PLU

Adéquation des projets d’urbanisme avec 
les ressources disponibles

Études d’élaboration des 
ScoT et PLU(i)

Unités de distribution Services AEP Capacité des services à satisfaire les 
besoins

Schémas directeurs

Données nécessaires : 
● Productivité des ressources
● Volumes prélevés et consommés
● Des hypothèses d’impacts du changement climatique
● Possibilité de sécurisation –> connaissance partagée des ressources
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ENJEU QUANTITATIF

Focus Etude Ressource Stratégique de l’aquifère miocène du Comtat 

● Objectif : Préserver la ressource actuelle et les secteurs à 
potentiel pour le futur 

→ Délimitation des zones de sauvegardes (ZSE, ZSNEA)

● Périmètre : la masse d’eau souterraine (Drôme – Vaucluse)

● Concertation avec tous les services d’eau potable compétents et 
les EPCI concernés, les services de l’Etat

● AEP : 10 % des prélèvements sur la masse d’eau

● Evaluation des besoins pour l’AEP
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ENJEU QUANTITATIF

Renforcer le rôle des acteurs de l’eau potable dans l’élaboration des documents 
d’urbanisme et d’aménagement du territoire (SCOT, PLU...)

Objectif : Mieux prendre en compte les enjeux de l’eau potable 

➢ Associer systématiquement les services d’eau aux comités de pilotage, à chaque étape 
d’élaboration (y c syndicats AEP pour SCoT et PLU)

➢ Informer les services AEP de l’ouverture des enquêtes publiques de PLU

➢ Vigilance sur la prise en compte des enjeux « Eau » dans les dossiers d’autorisation réglementaire 

➢ Prévoir que les services AEP concernés soient systématiquement consultés pour tout projet 
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SITUATION DU TERRITOIRE

Poursuivre les actions d’économie d’eau

● Convaincre de la nécessité de réduire les prélèvements – bilans B-R à l’appui

● Maintenir les performances des réseaux, voire les améliorer

● Engager des démarches de sensibilisation auprès des différents usagers (domestiques, 
hébergements touristiques, industriels, élevages...) 
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ENJEU

QUALITATIF



17

ENJEU QUALITATIF

Enjeux 
bactériologiquesEnjeux Nitrates Enjeux Pesticides
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SITUATION DU TERRITOIRE

Une problématique qualité pour une partie des ressources

● Environ 90 captages

● Pesticides / Nitrates : vulnérabilité d’un certain nombre de ressources

→ 7 captages prioritaires (sur 22) 

→ conformité par traitement ou dilution

● Bactério : quelques services concernés par des contaminations ponctuelles ou 
épisodiques
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ENJEU QUALITATIF

Actions prioritaires sur le territoire

➢ Concentrer les efforts sur les services qui présentent des non-conformités 
récurrentes

➢ Renforcer le rôle des services d’eau au sein des démarches de protection des 
ressources en eau (en lien avec les SAGE, ex captages prioritaires, substitution...)

➢ Sécuriser et pérenniser le financement des démarches de protection des ressources

➢ Généraliser l’identification des Aires d’Alimentation des Captages pour mieux comprendre le fonctionnement 
des ressources et mieux les protéger

➢ Anticiper et s’adapter aux évolutions réglementaires concernant la qualité de l’eau potable distribuée
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ENJEU

GOUVERNANCE
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SITUATION DU TERRITOIRE

Les services d’eau potable :

● 6 syndicats 

● 31 services communaux compétents

● Montélimar Agglo :

● 20 communes incluses dans 2 syndicats

● 7 services communaux délégués



22

SITUATION DU TERRITOIRE

Les services d’eau du territoire

Nombre de communes

Compétence Eau Potable Montélimar 
Agglo

CCDB CCDSP CCEPPG Total

Montélimar Agglo 7 7

Communale 11 7 13 31

Syndicat Rhône Aigues Ouvèze 7 7

Syndicat Bas Roubion Citelles 15 4 19

Syndicat Drôme Rhône 5 5

Syndicat Valaurie Roussas 2 2

Syndicat Pays de Dieulefit 2 2

Syndicat du Haut Roubion 4 4

Total Résultat 27 21 14 15 77
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SITUATION DU TERRITOIRE – LE GRAND CYCLE DE L’EAU

Un territoire couvert par plusieurs acteurs du 
grand cycle de l’eau :

● Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez

● Syndicat Mixte Bassin Roubion Jabron

● Syndicat d’aménagement du bassin de la 
Berre, de la Vence et de leurs affluents

● Syndicat Mixte de l’Eygues-Aygues 
(SMEA)
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ENJEU DE GOUVERNANCE

Actions prioritaires sur le territoire

➢ Préparer et mettre en œuvre le transfert de compétence à échéance 2026

➢ Renforcer la synergie entre les acteurs du petit et du grand cycle de l’eau
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ENJEU DE GOUVERNANCE

Préparer et mettre en œuvre le transfert de compétence à échéance 2026

Rappel réglementaire

➢ Transfert décidé par la loi NOTRe en 2015 

➢ Échéance du 1/1/2026 confirmée par la loi 3DS (2021) avec :

➢ Obligation d’un débat préparatoire l’année précédent le transfert (tarification, investissements)

➢ Convention de transfert à établir

➢ Maintien des syndicats inclus en totalité par voie de délégation, sauf délibération contre

➢ En cas de délégation (syndicats ou communes), l’EPCI-FP reste responsable de la compétence, 
les délégataires lui rendent compte. Durée limitée de la convention.
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ENJEU DE GOUVERNANCE

Préparer et mettre en œuvre le transfert de compétence à échéance 2026

● Montélimar Agglo : 

● en réflexion sur mode de gestion des 7 communes (hors syndicats)

● CC DB : 

●  Étude préalable au transfert commencée en 2018, interrompue en 2019 

● CCDSP : 

● Étude préalable au transfert en cours de réalisation

● CCEPPG : 

● Étude préalable au transfert réalisée en 2018 – non aboutie (organisation future)
● Création de groupes de travail (Règlements, convention de délégation, sécurisation)
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ENJEU DE GOUVERNANCE

Renforcer les liens entre syndicats de bassins et services d’eau potable

● Lez, Roubion-Jabron : liens existent avec syndicats et EPCI, bonne dynamique. 

● Renforcer la coopération avec les services d’eau potable, notamment communaux :

➢ Échange d’informations (partage diagnostic, EVP, PGRE, etc...)

➢ Coconstruction des stratégies de réduction des prélèvements et de protection des 
ressources (pollutions)

➢ Définition et suivi des actions « eau potable » avec les services concernés

--------------------

 Mettre en place une gouvernance des enjeux milieu/ressource sur le BV Berre
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ENJEU

GESTION PATRIMONIALE
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SITUATION DU TERRITOIRE

Le patrimoine Eau Potable en quelques chiffres 

Données 
départementales
(Extrapolation)

Sud Drôme Rhône Pourcentage

Nombre d’unités de distribution 427 ~ 70 16 %

Linéaire de réseau d’eau potable 
en km

10 000 ~  2500 25 %

Age moyen des réseaux 43 Non évalué 0 %

Nombre de captages 533 ~ 90 16 %

Nombre d’unités de traitement 220 ~ 40 15 %

Nombre de réservoirs 760 ~ 80 10 %

Nombre de stations de pompage 540 35 6 %



30

SITUATION DU TERRITOIRE

Quelques indicateurs de performance et les actions en cours

● Rendement moyen : 74 % 

(données AE 2018-2020, pondération par les volumes, stable sur 3 ans) 

● 8 services à moins de 65 % de rendement déclaré : volumes prélevés cumulés = 1,5 Mm3/an

● ICGP : majoritairement conformes (seuls 5 sur 40 en NC)

● Schémas directeurs :
➢ En cours :14
➢ Récents : 8
➢ Anciens : 4
➢ Inconnus ou absents : 13 
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ENJEU DE GESTION PATRIMONIALE

Actions prioritaires sur le territoire

➢ Connaissance patrimoniale au travers de la systématisation des schémas 
directeurs AEP (< 10 ans)

➢ Quantifier les besoins en investissements nouveaux en lien avec les enjeux de 
développement des territoires 

                → SCoT ; PLU..

➢ Prioriser les investissements selon les enjeux de chaque territoire

                → amélioration du traitement, sécurisation, rattrapage structurel...
➢ Rattrapage structurel en milieu rural pour moderniser les infrastructures
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ENJEU DE GESTION PATRIMONIALE

Connaissance patrimoniale 

➢ Réalisation d’un schéma directeur (tous les 10 ans env.)

➢ Amélioration de la connaissance et de l’historique du service

➢ Suivi des fuites (date, localisation précise, nature, volume...)

➢ Compléter et tenir à jour le repérage : canalisations, branchements, compteurs, émergences, 
équipements… 

➢ Précisions des localisations : triangulation, géolocalisation, récolement

➢ In fine : Mise à jour des plans (SIG) et de l’inventaire patrimonial
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ENJEU

EQUILIBRE FINANCIER
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SITUATION DU TERRITOIRE

Une situation contrastée selon la nature et la taille des services

● Syndicats et communes de plus de 3000 hab. : 

● budgets spécifiques équilibrés

● prix variant de 1,16 à 2,58 €/m³ (moy. nationale à 2,11 €/m³)

● Communes de moins de 500 habitants : budget annexe non obligatoire 

● Communes de moins de 3000 habitants : dérogation prise en charge budget général
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ENJEU D’EQUILIBRE FINANCIER

Actions prioritaires sur le territoire

➢ Mettre en place une politique tarifaire capable de répondre à l’ensemble des 
enjeux (économie d’eau, acceptabilité sociale, équilibre financier)

➢ Améliorer les capacités d’autofinancement des services (tarification, comptabilité, 
volumes vendus…)

➢ Adapter les outils de péréquation des financeurs aux besoins spécifiques de chaque territoire
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SYNTHÈSE 

ACTIONS PRIORITAIRES  
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SYNTHÈSE DES ACTIONS

Enjeux Actions

Quantitatif Etablir des bilans Besoins-Ressources 

Renforcer le rôle des acteurs de l’eau potable dans l’élaboration des documents d’urbanisme et 
d’aménagement (ScoT, PLU..)

Poursuivre les actions d’économie d’eau

Qualitatif Concentrer les efforts sur les services qui présentent des non-conformités récurrentes

Renforcer le rôle des services d’eau au sein des démarches de protection des ressources en eau (en lien 
avec les SAGE, ex captages prioritaires, substitution...)

Gouvernance Préparer et mettre en œuvre le transfert de compétence à échéance 2026

Renforcer la synergie entre les acteurs du petit et du grand cycle de l’eau

Gestion 
Patrimoniale

Connaissance patrimoniale au travers de la systématisation des schémas directeurs AEP

Quantifier les besoins en investissements nouveaux en lien avec les enjeux de développement des 
territoires

Prioriser les investissements selon les enjeux de chaque territoire

Équilibre financier Mettre en place une politique tarifaire capable de répondre à l’ensemble des enjeux (économie d’eau, 
social, équilibre financier)

Améliorer les capacités d’autofinancement des services (tarification, comptabilité, volumes vendus...)



LES DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE



RESSOURCES DOCUMENTAIRES
Rapports intermédiaire et final, fiches actions disponibles sur le site des Collectivités :

https://collectivites.ladrome.fr/assistance-technique-la-drome/eau-potable-et-assainissement/

Webinaire :
https://collectivites.ladrome.fr/1-heure-pour-connaitre-les-orientations-du-schema-directeur-dalimentation-en-eau-potable/

https://collectivites.ladrome.fr/assistance-technique-la-drome/eau-potable-et-assainissement/
https://collectivites.ladrome.fr/1-heure-pour-connaitre-les-orientations-du-schema-directeur-dalimentation-en-eau-potable/


RESSOURCES DOCUMENTAIRES
Les fiches actions

https://collectivites.ladrome.fr/assistance-technique-la-drome/eau-potable-et-assainissement/

https://collectivites.ladrome.fr/assistance-technique-la-drome/eau-potable-et-assainissement/


DISCUSSION OUVERTE
POUR UNE MISE EN ŒUVRE OPÉRATIONNELLE 

➢ RECUEIL DES RÉACTIONS ET DES ATTENTES 

➢ SUJETS LES PLUS IMPORTANTS

➢ PORTEURS D’ACTIONS

➢ BESOIN D’ACCOMPAGNEMENT, DE FINANCEMENTS



ladrome.fr
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